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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-8-6-3  
Séance du vendredi 9 septembre 2011 
 

 
 

C851 PAIEMENT DE LA PART DÉPARTEMENTALE  
DES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES TERRITORIALISEES 

GESTION DES ESPACES OUVERTS ET HAUTES CHAUMES EN MONTAGNE 
VOSGIENNE HAUT-RHINOISE 

ET EAU ET TERRITOIRE ANNUITES 2010 ET 2011  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
décide d’autoriser le versement à l’ASP de la part départementale au titre des années 2010 
et 2011 des mesures agro-environnementales territorialisées (MAET) « Gestion des espaces 
ouverts et hautes chaumes en montagne vosgienne haut-rhinoise » et « Eau et Territoire » 
engagées selon les listes jointes au rapport pour un montant total de 
396.029,53 € répartis comme suit : 

 

- MAET montagne – annuité 2011 des contrats 2007 et 2008 : 96.484,76 €, 

- MAET Eau et Territoire – annuité 2011 des contrats 2008 et 2009 hors GAL : 
100.849,32 €, 

- MAET Eau et Territoire – annuités 2010 et 2011 des contrats 2009 inclus dans le 
GAL : 169.345,46 €, 
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- MAET Eau et Territoire – annuité 2010 des contrats 2010 hors GAL (1ère liste de  
9 dossiers) : 29.349,99 € 

 
Les crédits nécessaires étant prélevés sur le Programme C851 au chapitre 65 nature 65738 
fonction 738. 

 
 
 

 
Adopté     

    
     








